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RESTRWTURATIOIS RT REVITALISATION DE L'ORGANISATION DES 
NATIORS u101ES DAMS LES DOMAIMES ECONOMIQUE ET SOCIAL ET 

LES mxAInl5S CONNEXES 

D8I 1 B PrbJdent 

. 
Eldaf aes résolutions 451177 du 19 décembre 1990 et 451264 du 

13 mai 1991, relatives ir 1s restructuration et h la revitalisation de 
1'0rganieation des lationa Unies dans les domaines éconosfque et social et les 
domaines connexes, 

1. m le texte qui figure en annexe à la présente résolution; 

2. ErFr le Secrétaire général d'appliquer les mesure8 de 
restructuration propodrr qui figurent en annexe à la présente résolution et 
de lui rendre compte, à sa quarante-septihe iression, des dispositions qu'il 
aura priser. 
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1. RAPPEL DES FAITS 

1. A 1s repri8e de sa quarante-cinquième session, I'ASSemblée générale, dans 

l'unmxe à sa réeolution 45/264 du 13 mai 1991, avait décidé d'exsminer le 

fonctionnement do8 organe8 subsidiaires du Conseil économique et social et de 

seS proprem organe8 8ubridiaireS à 8a qusrante-8ixièm6 aesrion. Dans la même 

résolution, elle Soulignait que l'objectif global de cet examen était de 

“rendre le mk6ni8r int6rgOuV6rn6X66nt61 d6 l'grganisatfon plus p6rformant 

dan8 16 doamine iconomique et aocisl et les domaine8 connexes, &a sort6 qu'il 
roit mieux à même d6 r6nforc6r la ctiopération économique internationale et 

d’aider 8u dév6loppemnt de8 paya en développement". 

2. A 88 quarante-8ixiéme 8easion, l'Assemblé générale devait examiner les 

activité8 d68 organe8 8ubridi8ir68 du Conseil économique 6t social et des 

aien proprer, aux fin8 de restructuration et de revitalisation, ainsi que 

161~8 rerpon8abilité8 st modalités en matièrs d'établissement de rapports afin 

d’éviter le8 doubles emploi8 dan8 la me8ure du possible. Cst 6xarnen se ferait 

nui 18 ba8e de8 critère8 inmétis au paragrapha 6 3) de l'annexe à la 

rérolution 451264 de 1 'A886PbléO. 

II. CADRG 

3. La que8tion de 18 rertructuration et de la revitalisation dea organe5 

8Ub8idiaire8 d6li8 le doaaine 8OCial et 1e8 dOmain cOnneX6S a déjà été 

abordée. Il faudrait maintenant accorder la même attention à celle de la 

restructuration l t de la revitali8ation de8 organe8 subsidiaires dans le 

aomaiue éconoaiqw, en vue de les renforcer. 

4. COBfOh nt aux principe8 directeurs pour la restructuration et la 

revitalf8ation de l'0rgsniration dan8 le8 dOMin éConOmique et social et le8 

aOMh8 COZUWX68r iiwnc~8 aM8 la ré8OlUtiOn 451264, toute l'opération de 
rertructuration et de revitaliration de8 organe8 rub8idiairer .- dont le but 
ert l'adOption de ae8ure8 propre8 à aaintenir et améliorer la qualité et la 

portie &a lout8 travaux - devrait itre 8xée 8ur le8 point8 de convergence 

8UiVMt8 : 

a) k8 que8tion8 dont connai88ent le8 org6n68 8ub8idiaire8 prhaentent 

une impOrtane vitale pour le8 Etats MelAT>re8, en particulier pour le 

aév610pp6b6nt de8 pay8 en aéveloppem6ntr 

b) L'aptitude du 8y8tèm d68 Wations Unias à traiter plu8 efficacemant 

a8 quertion8 au88i vitales devrait contribuer à accroître son utilité et sa 

crédibilité dan8 le8 d0maine8 &COnomigUe 6t Social et le8 domaine8 connexes; 

Cl Le8 activité8 r6lativaS à ~68 qU88tiOnS doivent âtre menées de fsçon 
efficace et productive, 16 but étant d'ijlargir la coopération économique 

internationale 6t de favorfeer, en particulier, le dév6loppement de8 pays en 

dév8lopp6mentr 
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dl Les organes subsidiaires devraient fournir a 1'At~semblée générale et 
au Conseil économique et social - qui sont les organes principaux de 
l’Organisation chargés d’appliquer les décisions a l’échelle du système dans 
les domaines économique et ocial et les domaines connexes -~ dea conseils de 
haute qualité sur les questims pertinentes, grke à des analyses ainsi qu’à 
des recomnandatione ou à des options portant sur la politique à suivre. afin 
de leur permettre d’orienter l’Organisation dans ses travaux futurs, de 
dégager une ligne générale cosseune et de s’entendre sur les mesures qu’il 
convient de prendre; 

0) La composition de chacun des organes SubsiUiaires n’ayant pas un 
caractère universel doit être fixée compte dûment tenu d’une représentation 
géographique équitable. Les membres seront rééligibles; 

f) Lorsque des gouvernements ou des experts désignés par les 
gouvernements sont élus smmbres d’organes subsidiaires, les experts doivent 
posséder les qualifications nécessaires ainsi que les connaissances 
professionnelles ou scientifiques voulues. Les frais de voyage et/ou 
l’indemnité journalière de subsistance der expert.8 participant aL travaux de 

ces organes aeront imput68 sur le budget ordinaire, conformément aux ràgles 
établies; 

9) La même conception uniforme de la restructuration et de la 
revitalisation ne saurait s’appliquer à tous les organes subsidiaires. Chaque 
organe doit ètre envisagé en soi, dans le cadre d’un processus ouvert et 
approfondi. 

III. MODALITRS D’ETABLISSRMERT DSS PAPF’OBTS DRS 
OECANRS SURSIDIAIERS 

5. Le Conseil éconorsique et social devrait donner des orientations à ses 
organes subsidiaires et suivre leurs travaux, et les rapports desdits organes 
devraient contenir des recoamandations et des propositions claires et 
pertinentes afin que le Conseil revitalisé puisse plus facilement les examiner 
quant au fond, dans une optique intégrée. 

IV. ORGANES SUBSIDIAIRES VISES PAR LA RESTRUCTURATION 
RT LA REVITALISATION 

Il faudrait mettre les cosssissions régionales à &ne de jouer pleinement 
leur rôle sous l’autorité da l’Assemblée générale et du Conseil économique et 
social, et en rehausser l’efficacité. Il faudrait aussi renforcer les 
conmissions régionales, notamment celles situées dans des pays en 
développement, sur le plan de leurs activités et de leur participation aux 
activités opérationnelles des organismes des Nations Unies, eu égard aux 
objectifs globaux du processus de restructuration et de revitalisation et en 
tenant compte du paragraphe 3 b) de l’annexe à la résolution 451264 de 
1 ‘Assemblée générale. Dans ce contexte, les cosmissions régionales sont 
priées de présenter des reconxsandotions pour examen par l’Assemblée g/nérale à 
aa quarante-septième session. 

/ .*. 
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7. Autres organes subsidiaires : 

6) 

i) 

if) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

b) 

il 

ii) 

CQmité intergouvernementLer1.de la science et de la techniaue m 
service du déveaspm 

Nom : Commission de la science et de la te .hnique au service du 
développement (New York) 

Le Comité intergouvernemental de la science et de la technique 
au service du développement et son organe subsidiaire, le Comité 
consultatif de la science et de la technique au service du 
développement, seront transformés en une cormnission technique du 
Conseil économique et social: 

Cette commission technique devrait examiner à sa première 
session la question des dispositions financières et les modalités 
selon lesquelles seront organisés des groupes d’étude ou groupes de 
travail spéciaux qui se réuniront entre le8 sessions pour examiner 
certaines questions intbressant la science et la technique au 
service du développement dans le cadre des résolutions 34/218 et 
411183 de l’Assemblée générale en date respectivement des 
19 décembre 1979 et 8 décembre 1986. La Cossnission pourrait étudier 
à ce titre la pratique du Comité consultatif de la science et de la 
technique au service du développement; 

Composition et participation : 53 membres élus par le Conseil 
économique et social pour un mandat de quatre ans. Les frais de 
voyage d’un représentant de chacun des Etats Membres participant à 
la Cosanission seront pris en charge par l’Ol?Uj 

Principal objectif du prograssse t cossse stipulé dans les résolutions 
341218 et 411183 de l’Assemblée générale; 

lature des produits et prisentation de rapport5 : rapports au 
Conseil économique et social définissant les orientation5 possibles 
et contenant de8 recosssandationsr 

Fréquence et durée des sessions I une session de deux semaines tous 
les deux ans; 

Appui du Secrétariat I le Département du développement économique et 
social assurera les service5 nécessaires à la C0555i58ion et aux 
Etats Membres, en particulier aux pays en développement. 

Nom : Comité des ressources naturelles (lïew York) 

Composition et participation I 24 experts originaires de différents 
Etats Membres, dont la candidature sera présentée par leur 
gouvernement, possédant les qualifications et les connaissances 

/ . . . 
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professionnelles ou scientifiques neceasairea, qui aeront élus par 
le Conseil économique et social pour un mandat de quatre ana et 
siégeront à titre individuel. Les frais de voyage et l'indemnité 
journalière de subsistance de chaque membre du Comité seront à la 
charge de 1'ONU; 

Le Comité aura deux groupes de travail, l'un sur les ressources 
minérales et l'autre sur les reaaourcea en eau; 

Principal objectif du progranmo t ia partie du aandat actuel du 
Comité des reaaourc~a naturelles qui a trait aux reaaourcea 
minérales et aua rdaaour~ea en eau; 

La partie du mandat du Comité des reaaourc%a naturelles qui a 
trait à l'énergie sera assumée par le Comité des sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables et de l'énergie pour le dév%lopp%ment 
[voir plus loin, c)lt 

Nature des produits et présentation de rapporta : rapport au Conseil 
économique et social définiaa%nt les orientations poaaiblea et 
contenant dea recomaandationa; 

Fréquence et durée des aeaaio~a t une session de deux semaines toua 

les deux ans; 

Appui du Secrétariat t Départwnt du développemant économique et 
social et toutes autres entités coetentes du Secrétariat. 

!kna t Comits des sources d’énergie nouveller et renouvelehlea et de 
l’énergie pour le développeamnt (Ileu York) 

Composition et participation : 24 l ap%rta originairea & différents 

Etats Maubrea dont la candidature sera priaentie par leur 
gouverxmasnt, possédant le8 qualifications et las connaissances 
profeaaionnelles ou scientifiques nécessaires qui aaront élus par le 
Conseil économique et social pour un amadat de qwtre ans et 
siégeront à titre individuel. Le# frai8 & voyage et l’iadeamité 
journalière de aubaiatanc% de ch%que awarbre du Comité seront h la 
charge de l'ONUt 

Principal objectif du progr%aaa% : le fAnait& aawa%ra 10 m%ndat da 
l'actuel Comité pour la mise en valeur et l’utilisation de sources 
d’énergie nouvelles et renouvelablea, y  cospris l’kude du rapport 
entre cea aourcea et l’environneamnt et le développeaunt; 

En outre, il assumera le mandat actuel du Comité des ressources 
naturelles en ce qui concerne l'énergie, tel qu'il est défini dans 
la résolution 1535 (XLIX) du Conseil économique et aocialr en date 
du 27 juillet 19701 

/ l .  .  
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iv) 

VI 

vi) 

Nature deS produits et présentation de rapports t rapport au Conseil 
économique et social définissant ha orientations porsi‘les et 
contenant des recorrmandations; 

Iréquence et durée des sessions t une session Je deux remaines tous 
les deux ans; 

Appui du Secrétariat : le8 arrangements concernant les services 
d’appui au Comité pour la miae en valeur et l’utilisation des 
sources d’énergie nouvelles et renouvelables pourront. être renforcés 
grâce à des regroupements, cossse prévu au paragraphe 0 4) de 
l’annexe à la résolution 451264 de l’Assemblée, de façon a fournir 
un appui technique adéquat au Comité des sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables et de l’énergie pour le développement. 

V. TRAVAUX PUTURS 

8. La répartition des sièges entre les différentes rigions dans chacun des 
organes suswntionnés sera décidée par le Conseil économique 6t social à sa 
prochaine session d’organisetion, conformément au paragraphe 4 e) ci-dessus. 

VI. l?xAuEw 

9. Tautes œodificatioas et recowdations d’ordre institutionnel qui seront 
proposées par la Conférence des Rations Unies sur le cosxnerce et 16 
développ6m6nt b sa huitième Session et par la Conféreace des ktions Unies sur 
l’environnemnt et le développ6ment, notent en ce qui concerne le Comité 

des ressources naturel168 Ot le Comité des sources d’énergie nouvelles et 
renouvelable8 et de l’énergie pour le développement, seront eramiaées par 
l’Assemblée générale à sa quarant6-septièse session. 

10. Coafor&a6nt b sa résolution 451264, l’Assemblée générale, lors de sa 
quarante-huitiiw session, passera en revu l’application des présentes 
dispositions l t examinera le8 mSsUre8 suppliacrntaires qui pourraient itre 
prises. 

-mm-- 


